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R€GLEMSNI D'RDMISSION

C€RÎIFICRT D'ÉIPTITUD€ AUX FONCTIONS D'ENCADREMENI ET D€
RgsponsABLE D'unrlÉ o'rnÎ€Rv€nrron socrALE (cÊF€Rurs)

Préombule - Objet du règl,ement
Le présent règtemenI o pour objet de délinir les condilions e[ modotités d'odmission ô [o lormotion
préporonl ou Cer[ificot d'êptitude oux Fonclions d'€ncodremen[ el de Responsoble d'Uni[é
d'In lerven lion Socio l.e (CÊ FTRUIS).
IL s'inscril dons un ensemble de documen[s tronsmis ou condidot, comprenont:

o [e présenI règLemenl d'odmission ;

o [e prolocole de dispenses e[ d'oLtègemenls de formolion ;

o [e dossier de condidoture.

Le règLemenl d'odmission précise exclusivemenI Les règles relo[ives à L'occès ù Lo lormolion.
Les modoLités de dispenses, d'otlègemenls el de délinilion du porcours individuoLisé font l'objet d'un
documenI spécilique.
Les décisions d'odmission sonl prises dons [e respect des principes dlégoLité de troilemen[, de
tronsporence e[ de troçobitité.

Articte I - Fondement réglementoire
Le présenl règlemenI est élobli conformémenl oux lexles régLemen[oires en vigueur relolits ou
CAF8RUIS, el no[ommen[ :

o Le décret n"2O22-12O8 du 3l ooû12022 porlonI révision des modoLités d'orgoniso[ion de Lo

formo[ion et de déLivronce du CÊFERUIS;
o L'orrêlé du 3l ooût 2022 relotii ou CQFTRUIS ;

o Les dispositions opplicobles du Code de L'oction socioLe e[ des lomitles, nolomment Les orlicles
D.451-20 à D.451-24.

Article 2 - Conditions réglementoires de recevqbitité
Peuvent présenler une condidolure à [o tormolion préporont ou CÊFERUIS Les personnes
remptissonI L'une des conditions régLemen[oires d'occès prévues por ['orrê[é du3l ooû12022.
Lo recevobili[é d'une condidoture s'opprécie excLusivemenl ou regord de ces condi[ions
rég[emen[oires.
Sont no[ommenl recevobles :

r les condido[s justiFiont des diplômes, [ilres ou niveoux d'expérience protessionne[[e requis por
les dispositions régLemen[oires en vigueur;
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o les condidols inscri[s dons un dispositif d'opprentissoge, contormémenI oux [extes
oppLicobLes;

o Les condidots ogont déjo volidé un ou ptusieurs b[ocs de compé[ences du CAF8RUIS, quelle
que soit [o régLemenlo[ion ou li[re de Loquelle ces blocs ont été oblenus.

Lo recevobiLité odminis[rotive d'un dossier de condidolure ne vouI ni odmission en formolion, ni

droil ocquis à l''inscription. SeuLs les dossiers déclorés recevobLes sonI exominés dons Le codre de Lo

procédure d'od mission.

Article 3 - Dossier de cqndidoture
Lo condidolure à Lo formotion s'etfectue por le dépôt d'un dossier de condidolure comple[, dons Les

condilions et délois précisés por L'érobtissemen[.
Le dossier de condidoture comprend L'ensemble des pièces odministro[ives, professionnelles e[
pédogogiques nécessoires à ['inslruclion de Lo demonde, [elles que précisées dons Le dossier de
condido[ure tronsmis oux condido[s.
Tou[ dossier incomplel, non contorme ou déposé hors déLoi peuI ne pos ê[re exominé.
Le dépôt d'un dossier de condidoture complel ne voul pos odmission en lormo[ion.

Flrticte 4 - Procédure d'qdmission

Article 4.t - Principes généroux
L'odmission en lormolion repose sur une oppréciotion pédogogique eI proiessionnelte des
co nd ido Iu res recevo bLes.

Ce[[e oppréciolion es[ conduile de monière objective, co[[égioLe et lrocée, dons Le respecl des
principes d'égol'ité de troi[emenI en[re les condidols.
Lo procédure d'odmission est identique pour les condido[s s'inscrivont dons une démorche de
certiticolion gLoboLe el pour ceux s'inscrivont dons une démorche d'ocquisition de bLocs de
compé[ences.

Êrticte 4.2- lTlodol,ités d'évotuotion des condidotures
Lo procédure d'cdmission repose sur une opprécio[ion gtoboLe et croisée des é[émen[s suivon[s:

o L'étude du dossier de condidolure, qui conslitue [e socle de ['onotgse el perme[ d'opprécier Lo

recevobi[ité pédogogique du projet professionnel oinsi que l.o cohérence du porcours
ontérieur;

. un entre[ien d'odmission, destiné à opprécier lo mo[ivo[ion du condidot, Lo cohérence de son
projet protessionne[, so connoissonce du secteur socioL et médico-socioI e[ so copocité à se
projeter dons Les fonctions d'encodremenl;

e Le cos échéont, un entre[ien de posi[ionnement, réolisé oprès L'odmission en lormo[ion, oUonl
pour objet d'identitier Les demondes de dispenses et d'otlègements de lormolion, sons
incidence sur Lo décision d'odmission.
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Êucune de ces modol'ités ne conslitue, à ette seuLe, un critère exclusif d'odmission ou de refus.

Êrticte 4.3 - Attendus minimqux
L'odmission en lormolion suppose que Le condidot so[islosse à des o[[endus minimoux, oppréciés à
porlir de L'ensemble des éLémenls constilu[its de Lo procédure d'odmission.
Fl ce [i[re, te condidot doit démonlrer o minimo :

. une compréhension suiiison[e des fonctions d'encodremenI e[ de responsobi[ilé d'unité
d'i n lervenlion socio Le ;

r L'existence d'un projet protessionnel cohérenl et réoLisle, en Lien ovec l'exercice des tonclions
visées por te CRFTRUIS e[ compo[ible ovec Les exigences de [o lormolion ;

. une pos[ure protessionneLte odoptée, coroclérisée por Lo copocité de discernemenl, Le sens
des responsobiLités, [e respec[ des personnes occompognées el ['oplitude ù s'inscrire dons un
codre déon[otogique.

Lobsence moniles[e de L'un de ces ot[endus minimoux, telle qu'elle ressor[ de L'onoLgse croisée des
éLémenls de [o procédure d'odmission, peuI conduire à un refus d'odmission.
Les oftendus minimoux consli[uent un seuil d'odmissibiLité e[ ne préjugent pos du ctossemenl des
condidols lorsque [o copoci[é d'occueil de Lo formotion es[ otteinte.

Article 4.4 - Admission en distonciel
Lodmission en dis[onciel peut être proposée à ti[re exceplionnel, Lorsque l.o situotion du condidot Le

justitie (conlrointes géogrophiques, siluo[ions personnel'l'es porlicuLières ou circonstonces
indépendon[es de so volon[é).
Dcrns ce cos :

o Les modoLités d'évo[uolion sonI s[ric[ement équivolenles ù ceLLes mises en oeuvre en
présentiet;

r Les cri[ères d'onoLgse e[ Les exigences d'odmission sonl idenliques;
o Les conditions de possolion lont L'objet d'une troçobil,ité renlorcée.

Le recours ou dis[onciel ne peul enlroîner oucune rup[ure d'égoLité en[re Les condidols.

Articte 5 - Commission d'odmission

Article 5.t - Composition
Lo commission d'odmission es[ une ins[once collégiote composée o minimo :

r de [o direclion de ['éfobLissement ou de son représentont;
o du responsoble de Lo formotion CtrF8RUIS ;

o d'un membre de ['équipe pédogogique ou d'un représen[onI insritutionneL ou protessionneI
disposont d'une exper[ise spéciIique.

Selon les besoins, [o commission peut s'odjoindre loule personne dont [o compélence est jugée utile
ù ['exomen des condidotures, sons voix délibérolive.
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Article 5.2- Fonctionnement et décisions
Lo commission d'odmission exomine Les condido[ures recevobles ou regord des éLémen[s issus de Lo

procédure d'odmission délinie ou présent règlemenl.
Lo commission peuI se réunir en plusieurs sessions ou cours de Lc période d'odmission. Dons ce cos,
Les condidolures sonl exominées ou fur el à mesure de Leur recevobilité, selon des modoLilés
idenliques e[ des cri[ères d'oppréciotion communs o L'ensemble des condido[s.
Êlin d'objec[iver L'oppréciotion des condidotures e[, Le cos échéonl, de procéder ou clossemenI des
condidots Lorsque Le nombre de condido[ures odmissibles excède [o copocilé d'occueiL ogréée, Lo

commission d'odmission s'oppuie sur une griLLe de notolion tormoLisée.

Celle griLLe permel d'évoLuer Les condidols ô porlir de cri[ères en Lien direc[ ovec les ollendus
minimoux détinis ô ['ortic[e 4.3 du présenl règLemenl, nolomment :

o Lo mo[ivolion et Le projel professionnel;
o [o cohérence et lo richesse du porcours protessionnel;
o les ocquis de lormolion onlérieurs;
o I'opti[ude à suivre [o tormo[ion.

Lo nolo[ion gtobole permet:
o d'opprécier L'odmissibil.ité des condido[s ou regord des otlendus minimoux;
o el, Lorsque nécessoire, d'étobl,ir un clossemenl comporotil des condidotures, dons Lo Limite de

Lo copocité d'occueiI f ixée por L'ogrémen[.

Lorsque [o commission se réunil en plusieurs sessions, un clossemenl évolutil des condidolures
exominées est étobli el octuolisé à L'issue de choque session.
Lo commission peul lormuLer des ovis lovorobtes intermédioires.
Ces ovis ne volent pos odmission délini[ive el sonI détivrés sous réserve :

o de l'exomen de l'ensembl.e des condidotures;
r de ['étoblissemenI du c[ossement tinol;
o de Lo décision définitive prononcée por Lo commission, dons Lo Limite de l'o copoci[é d'occueiL.

tn cos d'égoLité de niveou enlre plusieurs condido[s pour Lo dernière ploce disponibte, Lo

commission s'oppuie prioriloiremenI sur :

o L'odéquo[ion du projet prolessionnel ovec les tonc[ions visées por Le CÊFtRUIS ;

o puis, Le cos échéonl, sur l'expérience proiessionnelle directemenl en Lien ovec des lonclions
d'encodrement ou de coordinolion.

Lorsque Lo copocité d'occueiI esl o[[einte, [o commission peul, à titre subsidioire, prioriser les
condidotures s'inscrivonl dons une démorche de cerliticotion gtoboLe, ou regord des objectils de
con[inuité pédogogique et de complétude des porcours.
Les décisions de Lo commission d'odmission lont L'objet d'une troçobiLité formo[isée.
Lo griLLe de no[olion cons[ilue un outiI inlerne d'oide à Lo décision, conservé dons Le dossier
individuel du condido[, e[ peu[ être produi[e en cos de conlrôte por Les oulori[és compélentes ou Les

tino nceu rs.
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Article 6 - Décision d'qdmission et informqtion du condidqt
À L'issue de to procédure d'odmission, Lo commission d'odmission prononce Les décisions d'odmission
délinitive, de [is[e comptémentoire ou de refus, dons L'ordre du cLossemenI finol et dons Lo limite de
Lo copocité d'occueiL lixée pour [o tormotion.
Ces décisions sonl notiFiées individuellemen[ à choque condidot por écril.
Lorsque [o commission d'odmission se réunil en pLusieurs sessions ou cours de Lo période
d'odmission, L'étoblissemenl peut nolilier oux condidots, à l'issue d'une session inlermédioire, un ovis
tovorobte destiné ù permettre l'engogement des démorches odministrolives e[ de finoncement.
Ce[ ovis fovoroble ne vouI pos odmission détinitive.
Il est délivré sous réserve :

o de l'exomen de L'ensemb[e des condidotures;
o de L'étoblissemen[ du clossement linoL;
o e[ de Lo décision délinitive prononcée por Lo commission d'odmission dons to Limite de [o

copocilé d'occueit de Lo lormo[ion.
Lo décision de retus d'odmission peuI nolommen[ êlre fondée:

. sur L'obsence de so[isfoclion des ottendus minimoux détinis o L'orlicle 4.3 du présenl
règlement;

. ou sur L'oftein[e de [o copocité d'occueil moximoLe de [o lormo[ion, oprès oppticolion des
règtes de clossement détinies ù L'or[icte 5.2.

tn cos de relus d'odmission, [e condidot peut, s'i[ Le souhoite, sollici[er un échonge expticotitouprès
de L'étobLissement.
Cel échonge o pour seul objel de permel[re une meilleure compréhension de Lo décision prise et ne
conslitue ni un recours odministrotit, ni une procédure de réexomen de Lo condido[ure.
L'ensemble des décisions d'odmission, d'inscription sur lisle complémenloire, de refus el des ovis
lovorobles inrermédioires toit L'obje[ d'une troçobiLité lormoLisée perme[tonI d'en o[[esler en cos de
con[rôLe por les oulorilés compélen[es ou les linonceurs.

Article 7 - Articulqtion qvec les dispenses et olLègements
L'odmission en formotion es[ une procédure distincle, ou[onome el préoLoble oux décisions relolives
oux dispenses de cer[ifico[ion e[ oux ollègemenls de tormotion.
Les décisions d'odmission ou de retus sonl prises indépendommen[ de lou[e demonde ou de [ou[
droil po[entiel à dispense ou à oLtègemenl de formolion.
Êucune dispense ou oucun oLLègemenI ne peuI consti[uer un critère d'odmission, de priorité ou de
clossemenI des co nd ido tu res.

Les demondes de dispenses et d'oLlègemen[s sonI ins[rui[es exclusivement oprès odmission en
lormolion, contormémenI ou prolocole de dispenses el d'oLlègements en vigueur, por une
com mission spéci liq ue.

L'oclroi ou Le refus de dispenses et d'ollègemen[s n'o pos pour efie[ de reme[[re en couse Lo décision
d'cdmission ou de retus prononcée por Lo commission d'odmission.
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Articte 8 - Dispositions finqles
Le présent règLemenI d'odmission est opplicoble à compler de so dole de ditlusion.
It est communiqué ù l'ensemble des condidots dons [e crrdre drr dossier de condidocure

Dote de révision : [e 9 Février 2026

Pour ['8RTS,

CRSPâRD Christophe
Direc[eur CénéroI de t'ARD8QAF
Étoblissemenls ERTS et CFÊS

* *Le Directeur
Général
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e11,,ordeqof Ann€x€ ou Règtement d'odmission
pour [o rentrée20.26 - Formcrtion préporont ou Certificot d'Flptitude

oux Fonctions d'€ncqdrement et de Responsqble d'Unité
d'Intervention Sociqle (CAF€RUIS)

Copocité d'qccueil

Copocité d'occueil moximoLe ogréée por Lo DRttTS:3O ploces por promolion

Colendrier prévisionnel de formotion

Retroit des dossiers:à portir du 0,3112120125

Dépôt des dossiers: ou ptus tord Le O2l0il2o26

Commission d'odmission : de décembre2C25 o juiLLet 2026. Dernière commission le 019107120,26

Frqis d'odmission

lroitement du dossier de condidolure : 60 € (ces lrois se règLent ou moment du dépôf
de dossier et ne sonl en oucun cos remboursob[es)
tpreuve oroLe d'odmission :ItO € (à régLer à réception de Lo convoco[ion)

! Chaque ù L'ordre de L'8RTS

! tspèces (à l'occueiL de ['€RTS d'Olivet)

I Corte boncoire (à L'occueiL de L'tRTS d'Otivet)

n Virement boncoire: indiquez obtigotoirement références nom formqtion/nom condidot
IBnn €R1S: FR76 4255 9lOO OOOB 0135 6618 159 Code BIC : CCOPFRPPXXX

Finoncement du coût pédogogique de [o formotion

Les condido[s qui envisogent de toire prendre en chorge Leurs lrois de formo[ion por leur
emplogeur ou un OPCO (opéroteur de compé[ences) ou por touI ou[re orgonisme susceptible
d'oider ou finoncement de [o formotion sonl invilés ù entomer dès que possible Les démorches
nécessoires ouprès de ces orgonismes. Le secréloriol de [o lormotion se lienl ù votre disposilion
pour tournir touI documenI nécessoire à vos démorches. Un devis de Lo formotion peut être
étobli sur demonde.
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